
LA POSE DU PARQUET MASSIF : A coller et à clouer

La pose du parquet massif est une opération délicate qui peut nécessiter l'intervention d'un 
professionnel, mais peut aussi être effectuée par des bricoleurs de bon niveau.

Les qualités intrinsèques du bois imposent un certain nombre de précautions à respecter 
impérativement dans toutes les phases de mise en oeuvre : avant, pendant et après la pose. 

Le stockage :
1 à 24 heures minimum avant le début de la pose, le parquet doit être stocké, dans son 
conditionnement d'origine, paquet fermé, dans la pièce où il doit être posé.

Quel que soit son lieu de stockage, le parquet doit être entreposé dans un local sain, sec, 
fermé et aéré. EVITER le stockage par forte chaleur. 

Environnement de la pièce à parqueter : 
Le local doit être chauffé (15°C minimum) et la mise en oeuvre ne doit être entreprise que si 
l'air ambiant a un état hygrométrique situé entre 40 et 60 %. Cette hygrométrie doit 
IMPERATIVEMENT être maintenue pendant toute l'occupation des locaux.

Par conséquent, la maçonnerie et les plâtres sont secs (y compris le plâtre qui scelle les 
lambourdes) et aucune remontée d'humidité n'est possible dans le temps.

Le parquet étant à l'abri de l'humidité, les menuiseries et les vitrages doivent être posés 
(hors d'eau, hors d'air, local chauffé, peinture finie).

La préparation des supports : 
Hygrométrie, planimétrie
- Humidité maximum du support :
3 % dans la chape,
1.5 % dans la chape avec sol chauffant basse température,
0.5 % dans la chape anhydrite. 

- Respect de la planéité du support : 
2 m/m sous un réglet de 20 cm 
5 m/m sous une règle de 2 m. 

Il est indispensable de toujours tester l'hygrométrie de la chape avant toute pose 
de parquet. 
La mise en place d'un film polyane avant la pose de la sous couche résiliente et de 
l'utilisation d'un primaire sur la chape, peuvent diminuer la dégradation du parquet en cas de 
remontée d'humidité. 

Les techniques de pose : 
Lors de la pose, ouvrir plusieurs colis afin de panacher les nuances de teintes éventuelles. En 
tant que produit naturel, le bois peut présenter des variations de couleurs de noeuds ou de 
structure d'une lame à l'autre.

Un jeu de dilation est nécessaire : c'est-à-dire laisser un espace libre lors de la pose en 
périphérie de la pièce parquetée, autour des tuyaux et aux pieds des huisseries, etc. pour 
permettre la mobilité du bois. 

La mesure de cette dilatation est proportionnelle à la surface de la pièce. (A titre d'exemple, 
si la largeur de la pièce est de 5 m, le joint périphérique sera de 12.5 mm, en moyenne 2.5 
mm par mètre linéaire).

Prévoir également un joint de séparation entre chaque pièce. Pour des pièces d'une largeur 
supérieure à 10 m linéaire, un joint de dilatation peut être nécessaire. 

La pose peut se faire selon différentes techniques : la pose clouée ou la pose 
collée... > A découvrir dans les pages suivantes..



LA POSE DU PARQUET MASSIF : A coller et à clouer (suite)

Les techniques de pose (suite) :

POSE CLOUEE
Le parquet d'une épaisseur minimum de 20mm sera cloué sur lambourdes, scellées dans la chape. 
Sur un ancien plancher, il peut aussi être installé avec la même technique. Les lambourdes ne sont 
alors plus indispensables. 

1/ La préparation :

Avant de passer à la pose, munissez vous du matériel nécessaire : 

• Des clous sans tête, des cales en bois, de la colle en bois, de la pâte à bois, un mètre, un 
marteau, un chasse-clou, un couteau à enduire, une scie à dos, un tire lame

• Vérifiez le niveau du sol ou du support

• Vérifiez que les lambourdes sont bien au même niveau ou que votre plancher est en bon état

• Positionnez les lambourdes de telle sorte que le parquet soit orienté dans le sens de la lumière 
dominante. Pour les pièces de grandes dimensions, la longueur des lames sera parallèle au plus 
grand coté de la pièce

2/ La pose des lames :

• Posez la première rangée le long du mur et laissez un espace avec les murs d'environ 10 mm 
pour la dilatation du bois à l'aide de cales en bois. Clouez bien droit, près des plinthes, tous les 40 
cm et noyez les clous avec un chasse-clou et bouchez à la pâte à bois. Puis clouez avec un chasse-
clou la languette en biais. Continuez la rangée en enduisant de colle à bois les rainures des 
extrémités pour réunir les lames.

• Si la première rangée nécessite de couper une lame, utilisez la chute pour le démarrage de la 
rangée suivante. Les jointures entre les lames doivent être bien réparties et éloignées d'environ 15 
cm les unes des autres. 

• La fixation se fait par clouage en biais dans la languette. 

• Si la pose de la dernière lame ne nécessite pas de découpe, vous êtes chanceux ! Sinon calculez 
bien la largeur à scier sans oubliez les 8 mm du jeu périphérique. 

L'utilisation d'un tire lame vous sera utile pour effectuer le dernier emboîtement.

3/ La finition : (pour le parquet livré brut)

• Avant de passer une couche de vernis vitrificateur, il est indispensable de réaliser un ponçage 
très soigné. Afin de ne pas abîmer le parquet, effectuez ce ponçage dans le sens du bois.

• Laissez sécher puis poncez la surface avec un papier de verre, grain fin. Nettoyez, dépoussiérez, 
(appliquez une teinte si vous le souhaitez) et enfin les couches de finition (2 couches au minimum 
sont indispensables).

• Après séchage complet (environ 48H) vous pouvez effectuer la pose des plinthes.

• Clouez des plinthes quart-de-rond pour masquer l'espace libre. Noyez les clous avec un chasse-
clou et bouchez les trous avec la pâte à bois.

• Stabilisation du parquet après la pose : 8 jours minimum



LA POSE DU PARQUET MASSIF : A coller et à clouer

Les techniques de pose (suite) :

POSE COLLEE

1/La préparation :

Avant de passer à la pose munissez vous du matériel nécessaire : 

•  de la colle vinylique pour les parquets bruts ou de la colle à solvant pour les parquets vernis, 
un cordeau à tracer bleu, des cales en bois de 8 mm, une spatule crantée et une scie égoïne. 

•  Le parquet à coller doit être posé sur une surface sèche et plane.

•  Le support doit être parfaitement propre, il est nécessaire de bien dépoussiérer.

•  Tracez 2 axes perpendiculaires afin de commencer la pose au centre de la pièce. Placez une 
règle le long d'un axe et encollez une surface de 1 m2 (utilisez un cordeau à tracer bleu).

2/ La pose des lames :

•  Encollez les panneaux ou les lames de parquet en butée de la règle, à l'aide d'une spatule 
crantée, et déplacez progressivement cette dernière.

•  Dans le cas où les panneaux sont maintenus avec un papier kraft ce dernier doit être placé 
sur le dessus.

•  Utilisez une colle adaptée au  parquet. Votre consommation doit être de 800 g/m2 
maximum.

•  Dans le cas où vous encollez le liège séparément au parquet, utilisez 500 g/m2 maxi pour le 
liège puis 500 g/m2 maxi pour le parquet. A l'aide d'un tasseau pressez fortement chaque 
panneau afin qu'ils adhèrent parfaitement au support.

•  Au niveau de la jonction de deux panneaux, utilisez un chiffon pour enlever la colle qui 
déborde.

•  Encollez par petite surface en vérifiant l'équerrage et l'alignement, en vous efforçant de 
terminer la pièce commencée dans la journée. Posez les autres panneaux, en choisissant un 
sens et tournez autour de l'axe central de la pièce.

•  Laissez à la périphérie un espace de dilatation de 8 mm (pour une pièce moyenne) le long 
des murs et de tout obstacle.

3/ La finition :

•  Fixez les plinthes contre les murs sans bloquer le parquet, mais en venant cacher l'espace de 
dilatation.

Pour le parquet livré brut :

•  Marouflez chaque lame à l'aide d'un maillet puis laissez sécher 7 jours minimum.

•  Poncez le parquet avec une machine de bonne qualité et en utilisant successivement 3 
papiers à grains de plus en plus fins (36-60 et 80).

•  Avant votre dernier ponçage (grain 80),  mastiquez les joints les plus importants entre les 
lames.

•  Vitrifiez votre parquet avec 2 ou 3 couches de vernis.

•  Après votre première couche, égrenez avec un papier de verre fin puis dépoussiérez. 



Ces conseils de pose sont donnés à titre indicatif et n'engagent pas la responsabilité 
de Décoplus Online, mais il vous permettront de réaliser efficacement vous-même 
l'installation de votre nouveau parquet. Cependant, en cas de problèmes, mieux vaut 
faire appel à un professionnel qu'altérer définitivement le revêtement que vous venez 
d'acquérir.


